
Victimes de violences conjugales

CCAS
- Mise à disposition d’une fiche de sensibilisation aux
violences conjugales à direction des pharmacies.
- Mise à disposition d’une fiche de liaison pour
remonter les situations.

PHARMACIE
- Accueil du public
- Si une ou plusieurs situations sont détectées,
transmission des fiches de liaison au CCAS une fois
par jour.

CCAS
- Prise de contact de la victime par le travailleur social
de permanence.
- Evaluation de la situation.

Repérage situation/évaluation

Orientation/mise à 

l’abri

Orientation 115 :

- Flora Tristan

- l’Escale

Hôtel Campanile, 
sur évaluation 
des travailleurs 
sociaux.
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